
 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE CANDIDATURES 

PROCES VERBAL 

En prévision de l’assemblée générale élective de la ligue de wilaya de football de la Wilaya 
de Tizi-Ouzou, la commission de candidature s'est réunie ce jour 16 Novembre 2020 à 
11H00 pour préparer les élections en vue du renouvellement des structures de la ligue en 
présence du secrétaire général de la ligue Monsieur LARAB Sadek. 

        Étaient présents :   
▪ Président          : IDER Amar 

▪ Vice-Président : HARROUCHE Djillali 

▪ Membre            : IMARAZEN Mokhtar 

▪ Membre            : HOUHECHE Arezki 

La commission de candidature a programmé les différentes dates relatives aux élections. 

 Le Secrétaire Général a rappelé les différents corps susceptibles d’être élus conformément à 
l’article 50 du statut des ligues de wilaya de football à savoir : 

1) - le président de la ligue de wilaya de football est élu au scrutin direct et secret et à la majorité 

simple des voix parmi les membres indépendants de l’assemblée générale. 

2) - les membres du bureau de ligue sont élus par les collèges d’électeurs comme suit : 

➢ Pour l’élection des experts cooptés de la fédération algérienne de football : 

Les experts cooptés de la fédération algérienne de football, élisent trois (03) membres 

parmi leurs pairs ; 

➢ Les arbitres élisent un (01) membre parmi leurs pairs ; 

➢ Pour l’élection des représentants des présidents des clubs de football des divisions de la 

wilaya :   Les représentants des présidents des clubs de football des divisions de la wilaya ou 

leurs représentants élus, élisent deux (02) membres parmi leurs pairs. 

            La réunion a été clôturée à 12h00. 

         Le Secrétaire Général 

                 S.   LARAB 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION DE CANDIDATURE 

 En prévision de l’assemblée Générale élective de la Ligue de Football de la 

Wilaya de Tizi-Ouzou, la commission de candidature (réunie ce jour 16-11-

2020) informe l’ensemble des personnes concernées des différentes dates de 

l’opération, à savoir : 

✓ Dépôt des candidatures : au plus tard le : ………….   26-11-2020 à 16h00 

✓ Examen des candidatures le :  …………………..………………......       29-11-2020 

✓ Notification et affichage des listes le : ………………….     29-11-2020 

✓ Dépôt des recours au plus tard le : …………………..……..       30-11-2020 à 16h00 

✓ Examen des recours le : …………………………………………………………..        01-12-2020 

✓ Affichage des listes définitives le : …………………………….        02-12-2020 

✓ Assemblée Générale Élective :  ………………………………….           06-12-2020 à 10H00 

* L’imprimé de candidature peut être retiré auprès du secrétariat de la ligue ou 

téléchargé du site de la ligue. (Fiche de candidature 2020). 

     

 Le Secrétaire Général                                   Le Président de la commission de candidature 

     LARAB   Sadek                                       IDER    Amar 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
Les membres de l’assemblée générale sont invités à assister à l’Assemblée Générale 

Élective en vue du renouvellement des structures de la ligue qui est programmée pour le 

Dimanche 06 Décembre 2020 à 10h00 au Centre des Loisirs Scientifique (CLS). 

   Vu les restrictions imposées par le COVID-19, seul le président de club ou son 

représentant dûment mandaté sera autorisé à rentrer à la salle.  

L’imprimé de candidature peut être retiré auprès du secrétariat de la ligue ou téléchargé 

du site de la ligue. (Fiche de candidature 2020) et doit être déposé au plus tard le 26 

Novembre 2020 avant 16h00. 

Personnes susceptibles d’être élues (article 50 du statut des ligues de wilaya de football)  

A) - le président de la ligue de wilaya de football est élu au scrutin direct et secret et à la 
majorité simple des voix parmi les membres indépendants de l’assemblée générale. 

B) - les membres du bureau de ligue sont élus par les collèges d’électeurs comme suit : 

1. Pour l’élection des experts cooptés de la fédération algérienne de football : 

- Les experts cooptés de la fédération algérienne de football, élisent trois (03) membres 
parmi leurs pairs ; 

2. les arbitres élisent un (01) membre parmi leurs pairs ; 

3. pour l’élection des représentants des présidents des clubs de football des divisions de la 
wilaya : Les représentants des présidents des clubs de football des divisions de la wilaya 
ou leurs représentants élus, élisent deux (02) membres parmi leurs pairs. 

Le secrétaire général 

S.    LARAB 


